
 
THALES AVIONICS                                                 Meudon-la-Forêt, le 16 décembre 2014          

 
CE THALES AVIONICS  19-21 avenue Morane Saulnier 78140 VELIZY VILLACOUBLAY 

Téléphone : Accueil 01-39-45-57-39 ou 01-39-45-57-13 Secrétariat 01-39-45-57-01 

COMMISSION ENFANCE-JEUNESSE 
Nouvelle grille applicable à partir du 1er janvier 2015 

Quotient familial et taux de subvention 
Quotient Familial TAUX 

0 à 7860 T0 
7861 à 10780 T1 

10781 à 13700 T2 
13701 à 16620 T3 
16621 à 19540 T4 
19541 à 22460 T5 
22461 à 25380 T6 
25381 à 28300 T7 
28301 à 31220 T8 
31221 à 34140 T9 
34141 à 37060 T10 
37061 A … T11 

La non présentation de l’avis d’imposition implique une subvention au niveau T11 
Subvention classes de découvertes 

 
La  subvention ne va pas au-delà de la classe de terminale et est limitée à 10 jours maximum hors 
vacances scolaires par enfant et par an. 
Le calcul de la subvention se fait en pourcentage sur la participation de la famille et est limitée à 
60 € maximum par jour. 

T0 à T2 55 % 
T3 à T5 45 % 
T6 à T8 35 % 

T9 à T11 25 % 
Subvention séjours enfants 

 
Les séjours sont subventionnés jusqu’à 28 nuits maximum par enfant et par an. 
La subvention est calculée en pourcentage d’un prix de séjour journalier plafonné à.130 €. Les 
stages Erasmus ou équivalents sont subventionnés de la même manière. 
 
Les taux de subvention, en fonction du Quotient Familial, sont : 
 

TAUX T0 T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 
SUBVENTION % 70 66 62 58 54 50 46 42 38 34 30 26 

 

Un acompte de 75 € vous sera demandé lors de l’inscription. 
Règlement acompte par chèque ou espèces uniquement. 
Le règlement du solde, un mois avant le départ, peut être réglé par CB, chèque, ou chèques 
vacances à condition que l’organisme les accepte (liste à l’accueil CE). 


